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42me AjNNEE. — N0 22. FONDE EN 1861 PAR LOUIS MONNET et H. RENOU Samedi 28 mai 1904.

TEI1 YÄÜDOI
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Pour les annonces, s'adresser exclusivement à

L'AGENCE DE PUBLICITÉ HAASBSSTEIN k FOGLER

firaud-(,hêue, il, Lausanne.

Montreux, Ger Vre, Neuchâtel, Chaux-de-Fonds, Fribourg,
St-Imier, Delémont, Bienne, Bâle, Berne, Zurich, St-Gall,
Lucerne, Lugano, Coirë, etc.

Rédaction el abonnements.

ITEÎIR >:-.v.-„„.
Suisse : Un an, fr. 4,50; six mois, fr. 2,50.

Etranger : Un an, fr. 7,20.
Les abonnements datent des 1" janvier, 1" avril, 1" juillet et 1«' octobre,

^adresser au Bureau du journal ou aux Bureaux des Postes.

PRIX DES ANNONCES
Canton : 15 cent. — Suisse : 20 cent.

Etranger : 25 cent. — Réclames : 50 cent,
la ligne ou son espace.

Les annonces sont reçues jusqu'au feudi à midi.

L,es sauterelles aux Avants.
Au-dessous du eol de Sonloup, sur une pente

toute blanche de narcisses. Des citadins
arrachent par poignées les fleurs aux étoiles
d'argent. Ils en font, non des bouquets, mais des
bottes énormes, des gerbes, des monceaux
dont seront encombrées les banquettes des
chemins de fer et des bateaux à vapeur. Ils
foulent sans pitié l'herbe haute et tendre, qui
ne se relèvera plus. Pour être plus à l'aise, un
vieux monsieur à lunettes d'or s'est mis sur
son séant ; il bourre sans se déplacer sa boite
de fer-blanc et son havresac. Poussant des
exclamations en diverses langues, les joues rouges

de lièvre et de bonheur, une nuée de jeunes

filles sautillent de ci et de là. Au milieu
d'elles deux ou trois dames entre deux
âges, la robe retroussée, fourragent posément,
méthodiquement, choisissant les corolles eri-
tr`ouvertes et les boutons pleins de promesses.

Au bout d'une heure, l'idyllique parterre sera
ravagé. Pauvres montagnards des Avants, vous
aussi avez vos sauterelles!

— Hé là-bas I voulez-vous bien sortir de ce

pré I crie soudain une voix suraigué.
Sans quitter la place, la bande interrompt le

fauchage et dévisage une femme qui, les poings
sur les hanches, est plantée devant la porte
d'un chalet.

— Quand je vous dis de filer d'ici reprend
cette personne d'un ton de plus en plus
strident... « Faut-il que je vous chasse à coups de
fourche »

Cette fois, l'émoi est au camp. Serrées les
unes contre les autres, les jeunesses se regardent

d'un air consterné ; les dames, les lèvres
pincées, ont rabattu leurs jupes ; le vieillard
aux lunettes s'est remis sur ses pieds.

— Du, lieber Göll !l soupire une petite
Allemande.

— Wliat's the matter?* demande une jeune
miss.

— Ne craignez rien, mesdemoiselles, dit une
dame qui est apparemment la directrice d'un
pensionnat, cette mégère ne nous mangera
pas. La voici qui vient; je vais lui faire entendre

raison.
La montagnarde. — Vous n'êtes pas encore

sur le chemin, espècé de sauvages
• La directrice, affectant le calme et la suprême

dignité. — C'est à nous que vous vous
adressez, madame `ì

La montagnarde. — Pardine, ce n'est pas à
la Dent-de-Jaman.

La directrice. — Qui donc etes-vous?
La montagnarde. — Je suis la propriétaire

de ce pré et, aussi sûr que je m'appelle Françoise

Cochard, je m'en vais vous en faire
déguerpir un peu plus lestement que ça...
Allons, filons 1

La directrice —Faites-nous le plaisir d'être
un peu plus courtoise, madame.

Une autre dame. — C'est indigne, vraiment,
et vous mériteriez que nous déposions une
plainte contre vous 1

Bonté divine Que nous veut-on

La montagnarde. -— En voilà du toupet 1...
C'est moi qui devrais être mise à l'amende
Et je devrais peut-être remercier par dessus le
marché le beau monde de l'honneur qu'il me
fait en se roulant dans mon pré I... Mais cela
vous tourne le sang, des choses pareilles I...
Une dernière fois, voulez-vous sortir d'ici?

La directrice. — Permettez-nous au moins
de nous expliquer.

La montagnarde. — Repassez d'abord la
barrière, on verra ensuite... Oh ne faites pas
tant de façons, vous avez bien su la camber
pour sauter dans le pré

La directrice. — Nous voici tous sur le
chemin. Maintenant, laissez-moi vous dire l'éton-
nenient où nous plonge votre conduite, madame...

Je suis M'"° de Chantepoulet, de Genève.
Voilà dix ans bientôt que je viens avec mon
pensionnat cueillir le narcisse aux Avants.
Jamais les propriétaires de ces prairies ne nous
ont empêchées de faire notre petite récolte.

L'autre dame. — Pour moi, c'est la première
fois aussi que je rencontre ici un accueil

semblable.
Le vieux monsieur. — Matame la brobrié-

taire, che suis le docteur Sohultze, brofesseur
de théolochie à l'Université d`Iéna. Venu tout
exprès dans cette paradis terrestre bour atmi-
rer les narcisses et bour en rabborter quelques
spécimens à madame Schultze, ch`ébrouve en
ce chour une tésillusion très grande,
véritablement très grande...

La montagnarde. — Si vous avez des yeux
pourvoir, mesdames, mesdemoiselles et
monsieur, vous voyez aux écriteaux cloués à presque

tous les arbres le long des chemins, qu'il
est défendu, sous peine d'amende, de s'introduire

dans les pâturages et de fouler l'herbe.
Vous avez pilonné la mienne comme si elle
était à vous, payez-la moi. C'est 20 francs. Si
non, nous irons devant monsieur le juge de
paix, et je vous réponds que ce sera plus
salé.

La directrice. — Nous paierons, madame,
mais nous ferons connaître votre procédé.

L'autre dame. — Pour moi, j'écrirai aux
journaux.

La montagnarde. — Ecrivez tout ce que vous
voudrez, tous les journaux du pays seront
pour moi. 11 y a assez longtemps que, pour
l'amour des narcisses, on dévaste nos propriétés.

C'est par milliers que les gens des villes
s'y abattent. Si encore ils se contentaient de
bouquets raisonnables ; mais ils sont tous
comme vous, il leur en faut des charretées I

Le vieux monsieur. — La tésillusion gonsi-
térable que che ressens s'augmente engore
en apprenant, matame, que fous réclamez le
brix de ces quelques fleurs. Beut-être foire in-
tellichence ne gombrend-elle bas ce qu'il y a
de sagrilèche à faire du gommerce afec les.
splenteurs de la nature. Mais íis-à fis de bro-
meneurs paisibles et inofì`ensifs, vous pourriez

renoncer à cet archent. Très certainement
le bon Dieu fous en hendra gompte au bara-
dis.

La montagnarde. — Vous oubliez mes
vaches, monsieur. Elles n'auront pas les
compensations célestes, et dans ce bas monde, il
leur faut leur herbe.

Le vieux monsieur. — Che regrette de ren-
gontrer une montagnarde à l'esprit aussi
prosaïque... Engore une grosse tésillusion!...
Che vais tonc m'entendre afec ces tames pour
ces misérables vingt francs... Mais, croyez
que che viens tans fotre pays peur la ternière
fois.

La montagnarde.
entende

lié le bon Dieu vous
V. F.

Doctrines XX11 siècle. —
Vous êtes accusé d'avoir volé
un paletot chez le tailleur
R...

— Volé!... Volé!... jamais
de la vie Je proteste contre
cette accusation, Monsieur le
président. J'ai simplement
remarqué que les tailleurs ont
plus de paletots que les autres
gens et j'ai voulu rétablir
l'équilibre social. F.

Oh! la guerre! — On nous pardonnera
bien un coup de ciseau en faveur de l'œuvre
de la paix universelle, à laquelle on travaille
avec ardeur, avec persévérance et non sans
succès, dans tous les pays.

Ne négligeons donc rien de ce qui peut
encourager cette œuvre, si louable, et propageons

dans les peuples tout ce qui est
susceptible d'inspirer une sainte horreur de la
guerre.

D'après M. Charles Richet, dit la Suisse, le
chiffre des pertes causées par ies différents
conflits qui ont ensanglanté la terre durant le
XIX" siècle serait de 14,600,000, se décomposant

ainsi :

Guerres de Napoléon (1799-1815), 8,000,000.
Guerre de Crimée, 800,000. Guerre d'Italie,
300,000. Guerre de Prusse, 300,000. Guerre de
Sécession, 500.000. Guerre franco-allemande,
800,000. Guerre turco-russe, 400,000. Guerres
civiles de l'Amérique du Sud, 500,000. Expéditions

coloniales (Indes, Mexique, Algérie,
Abyssinie, Transvaal, Madagascar, etc., 3
millions.

En tenant compte, bien entendu, des ravages

que font les maladies dans les armées.
Etes-vous encore pour la guerre, après

cela?

Uu menu de circonstance.
C`estdans un dîner, àCompiègne, que Thiers

et Bismarck se rencontrèrent la première fois
pour discuter des conditions qu'auraient à
subir la France en échange du départ des
soldats prussiens.

M. Thiers fit monter sa cuisinière dans son
cabinet et lui dit :

— Marianne, je vais prochainement faire as-
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seoir le comte de Bismarck à ma table. Il
s'agit d'un dîner important... le dîner de
l'évacuation. Soumettez-moi demain la carte des
mets.

Le lendemain, Marianne présentait le menu
suivant à M. Thiers :

Bouillon aux herbes.
Veau à l'oseille.
Salade ii l'huile.
Compote de pruneaux.

Et elle ajoutait fièrement :

— Eh bien, si ce menu ne réussit pas 1...

Aux confins du pays romand,
Pour répondre au désir de plusieurs de nos

lecteurs du Jura, nous donnons encore ci-dessous

quelques-uns des sobriquets des villes
et villages du Jura bernois. Gomme les
premiers de ces sobriquets, que nous avons
indiqués dans notre numéro du 23 avril, ceux-ci
sont extraits de la liste publiée par M. l'abbé
Daucourt dans les Archives suisses des Traditions

populaires.
Ne pouvant insérer la liste complète, nous

nous en tenons à ceux de ces sobriquets qui
présentent quelque particularité intéressante.

Gharmoille : « les noires gouailles », les noires
guenilles, allusion à ce que beaucoup d'habitants
faisaient le commerce de chiffons.—Chindon: « lea

Lètchepotches », ceux qui lèchent les pochons. —
Cœuve : « les Tiaissats », les casseroles, les
marmites. L'armoirie des nobles de Cœuve est une
dame d'argent sortant nue d'une cuve d'or. — Cor-
nol : « les Cdrbe-dos », les courbe-dos, parce qu'ils
pliaient devant le prince.—Courchapoix:« les Breul-
letoyelles », les brûle-draps. Il est d'usage dans la
plupart des paroisses catholiques qu'après
l'enterrement on brûle la paillasse où est mort celui qu'on
a enterré. On la brûle sur un grand chemin pour
rappeler aux passants qu'on doit prier pour le
défunt. A Courchapoix probablement on brûlait les
draps du mort. — Courfaivre : « les Mergats », les
matous. Terme injurieux très fréquent. — Courroux

: « les loups ». Les nobles de Courroux
portaient le nom de LoupendorfouLouffendorf. Courte-
telle :« les Gaiguelles », fiente de chèvre. Ce village
était autrefois renommé pour l'élevage des chèvres.
— Crémines : « les Bèvous », les baveurs, qui ne
savent pas manger proprement.— Delémont:« Tris-
sous », les foireux, à cause des trois montagnes
de ses armoiries, qui ressemblent à trois
excréments. — Develier : « les Yemaises », les limaçons.
Gens réputés très lents. — Dittingen : « les Escargots

». Le village de Dittingen est appelé par
moquerie « la ville du creux », parce qu'il est fort rare
qu'on puisse traverser le village à sec et que les.
escargots aiment l'humidité. — Duggingen : « les
Ours », à cause des nobles de Bärenfels.

Ederschwiler et Boggenbourg: « Ies cloches ». Les
cloches de Boggenbourg sonnent : «Sind zwei arme
•Dorfli » et les cloches de Kiffls, en face, répondent:
« Kiffis auch, Kiffls auch, ». — Enfer (les) : « les
Edjalais »,1es gelées à cause du feu mis aux forêts
pour défricher ce pays.—Ettingen: « les Coucous».
La tradition rapporte que les gens d'Ettingen
avaient fait fabriquer une bannière pour le pèlerinage

annuel de la Pierre. Sur cette bannière, ils
avaient fait peindre une colombe pour représenter
le St-Esprit, mais cette colombe ressemblait
tellement à un coucou que les gens de Therwyl
appelaient ceux d'Ettingen « les coucous ».

Fregiácourt : « les Vouichaits », les sales. Ce
village est dans un endroit marécageux, abondant en
sources et ses rues sont toujours très sales. On dit
«c'est vouiche », c'est sale, de là « les Vouichaits ».
— Grellingue : « les Erbeerkranz », les couronnes
de fraises, parce que les pauvres gens y vivent du
commerce des fraises, des mûres, etc.

Laufon:«les Nègres ou les Maures». La bannière
est noire, chargée d'une crosse de Bâle d'argeAt.
On dit que pour faire les armoiries de Laufon il suffit

d'avoir de l'encre et du papier.
Mettemberg: « les Tchiévres », les chèvres. Pendant

des siècles le ilef de Mettemberg fut tenu par
la famille Chèvre ; du reste ce nom est très répandu
dans la commune. — Montenol : « les Euvenáts »,
petits cochons de trois mois. Depuis des siècles ce
village a la spécialité de vendre des Euvenats. —

Montsevelier : « les Tchevatcheris », les chauves-
souris, parce que de 1793 à 1797 cette commune a
formé une petite république gouvernée par son
curé et son maire et que les habitants ne pouvaient
sortir que de nuit pour éviter les Français. — Neu-
veville : « les Jaquemailles », en souvenir de la
vaillance des premiers habitants de cette ville, « les
Jaquemailles ». — Pontenet : « les Bourguignons »,

parce qu'autrefois ces gens allaient moissonner
dans les pays étrangers comme les Bourguignons.
— Porrentruy : « Les Poussayes », les sangliers. On
dit à Porrentruy que quand on tue un porc, on
saigne un bourgeois. Le porc s'y appelle un bourgeois.
A l'époque du carnaval, il est une tradition que les
bourgeois tuent un « bourgeois »et mangent du boudin,

etc., ainsi que de la choucroute avec des quartiers
de pommes sèches. Enfin vient le pâté des bourgeois,
fait de viande de porc marinée et.de forme carrée.

Böchenz : « les Mossengumper », les sauterelles,
parce que ne possédant qu'un petit territoire, les
gens de Böchenz sont obligés d'acheter ou d'amodier

des terres dans les environs. — Bossemaison :

« les Bossignols », par moquerie, à cause de leur
manière de parler chantante et désagréable.

St-Ursanne: » les gros Anes». Allusions à l'âne de
St-Ursanne. — Saulcy : « les Craitchis », les porteurs
de hottes. La craìtche est une hotte d'osier dont les
fermiers se chargent pour apporter en ville les
produits de leurs cultures. — Seleute : « les boucs ».

Le bouc de Seleute est célèbre dans le Jura.
Tramelan : « les Tramelottes », célèbres petites

chèvres blanches. — Vennes: « les Breule-Tchïns »,
les brûle-chiens. On cautérisait, àVermes, les gens
mordus par un chien enragé, avec la cief de Saint-
Hubert.— Vìcques : « les Tchaivots », vilains petits
poissons grossiers qui se cachent sous Ies pierres.

»-«««o«

La barque à feu.

Nour avons rappelé, dans notre dernier
numéro, à propos de l'inauguration du bateau-
salon Montreux, les débuts de la navigation à

vapeur sur le lac Léman. Le premier bâtiment
construit par la société vaudoise qui s'était
constituée en 1825 pour que le canton de Vaud
« ne fût pas comme étranger s-ur ce lac », ce
premier bateau s'appelait Le Léman, avons-
nous dit. Il était tout en bois, pesait 1200 quintaux,

avait une force de 60 chevaux et pouvait
faire près de trois lieues à l'heure. Peint en
vert et en blanc et portant bien en vue l`écus-'
son cantonal à la proue, à la poupe, à bâbord
et à tribord, il fut lancé à Ouchy, le 15 juillet
1826.

Ge jour fit événement chez les Vaudois.
« Ceux de Genève », dont le Guillaume-Tell et
le Winkelried sillonnaient le lac depuis 1823 et
1825, n'étaient plus les seuls à se servir de
« ces nouveaux et admirables véhicules ».

On accourut à Ouchy de toutes les parties du
canton, et même du Valais et de la Savoie.

« Dès le matin, dit la Gazette de Lausanne du
18 juillet 1826, notre ville offrait un aspect de
fête. A2 heures de l'après-midi, plusieurs
milliers de personnes occupaient les estrades
construites autour du chantier, une multitude
de barques rangées en vaste demi-cercle, le
môle du port, les mûrs du rivage, les fenêtres
et les toits des maisons d'Ouchy. ¦

» La grande jetée du port d'Ouchy, arrangée
par les soins de la municipalité de Lausanne,
pour éviter les accidents, offrait également un
beau coup d'œil par la quantité de personnes
qui y étaient rangées en amphithéâtre.

» Cette journée fut une véritable fête nationale.

Rien n'égalait l'aspect imposant de la
multitude des spectateurs rangés en demi-
cercle sur des barques au milieu desquelles
s'élevaient orgueilleusement, comme des
rivaux ou du moins comme des aînés, le
Guillaume-Tell,^ Winkelried, le Remorqueur et le
Bateau à manège.

» Le Léman, une fois lancé, a été prompte-
ment entouré d'une foule de barques, de
bateaux, de nacelles qui se croisaient dans tous
les sens pour le contempler et jouir d'une mu-

[

sique trop avare du plaisir qu'elle faisait goûter.

»

Un petit incident marqua la cérémonie du
baptême du « Léman ». Une aimable Lausannoise,

Mme Delessert-Will, vêtue de blanc et
de vert, devait briser contre l'arrière du bateau
une bouteille de vin rouge suspendue à une
ficelle. Mais intimidée, elle imprima à la
bouteille un si faible élan qu'elle ne se vida pas.
M. le docteur Verdeil, qui était près de Mme
Delessert, s'empressa de lui venir en aide ; il
lança le flacon avec une telle force que son
contenu rougit les robes de toutes les dames.

Le « bateau à manège » dont il est question

plus haut, marchait au moyen d'engrenages

mus par quatre chevaux tournant
autour d'un axe vertical et faisant un tel vacarme
sur le pont du bâtiment qu'on les entendait de
très loin. Ce grotesque véhicule ne tarda pas à

être mis au rancart.
Dans les campagnes vaudoises, on désigna

tout d'abord les bateaux à vapeur sous le nom
de «barque à feu». C'est ainsi que les paysans
qui s'étaient mis en route de bon matin, le
15 juillet 1826, pour assister au lancement du
Léman, s'écriaient avec transport : No z'allein
vère la barqu'á fu

Dressage électrique. — Bien des moyens
sont en usage pour dompter les chevaux
fougueux ; tous n'ont pas un effet très rapide ni
très concluant. On eut dernièrement recours à

l'électricité et, paraît-il, les résultats sont très
satisfaisants.

Voici comment cela se fait.
Sous le siège du cocher ou dans les fontes

de la selle est disposée une pile électrique, dite
pile sèche, où par conséquent aucune agitation
du liquide n'est à craindre. Deux fils conducteurs

partent de ces éléments et suivent les
guides pour se rattacher au mors.

Une simple pression du pouce: les contacts
s'établissent et les courants électriques se
déchargent à travers le frein dans la bouche de
l'animal.

Celui-ci, surpris, éprouvant une sensation
nouvelle, mais non douloureuse, parce même
mors contre lequel il veut lutter, se calme tout
à coup et devient d'une docilité parfaite.

Des expériences ont été faites avec les
chevaux les plus fougueux, elles ont eu plein
succès,

Il n'est pas nécessaire que la décharge
électrique soit très forte ; un simple courant suffit
pour obtenir l'effet voulu.

Cilia dau rena.
Monsu dau Conteur,

Vos ai conta, y a quoquès senannès, `na

biaga dau renà dau grand distri, ébin ie vu vo
en conta iena de pè cé dè Lozena.

On coup neta en tzaze avoué Dragon quavai
dû la diera réçu de la pudra de yau pouro
Français que pardieu étai pas bin chetze, lavai
on boquenet remé chèzi su lo fornet.

Ye tzerze son fusi avoué ceta pudra et no
vaiteque pe le Zrenala yau lé tzin mînan on
biau rena, ie tiré se duve senaies, vaiteque
le renà que sécarbouille et fa lo mô, ye va
po lo ramassa, mapoèsondèbîtarefo lo camp,
n'avai pas lo tin de retzergi, et sedittèvuprau
arrêta, ye sau son couti, le leipientesu lo cou,
ma ne s`arrite pas tanquiè au pertè dein na
molasse, Dragon fa dâi bœlo te bourlai te pas,
mé foto bin dau renâ, ma lè mon couti que ye
paï six francs. M.

-5^5^=*^*^^
Un prêt.

— Tu ne sais pas, Marie, disait l'autre jour à sa
femme un de nos négociants, retiré des affaires,
voilà Marc qui me demande de lui prêter mille
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